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1. Avant -propos  

Mot du préfet  

 

Le Parc régional du Haut-Pays de Kamouraska 

[Ŝǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŘŜ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŘƻǘŜǊ ƭŜ YŀƳƻǳǊŀǎƪŀ ŘΩǳƴ tŀǊŎ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ƴŜ ŘŀǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƘƛŜǊΦ 

5ŞƧŁ Ŝƴ мфффΣ ƭŀ aw/ ǇǊƻƧŜǘŀƛǘ ŘΩŜƴ ŎǊŞŜǊ ǳƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜcteur de Saint-Onésime-ŘΩLȄǿƻǊǘƘΦ /ΩŜǎǘ 

Ŝƴ нллтΣ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŘΩǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƴŦŞǊŜƴŎŜ 

régionale des éluEs du Bas-Saint-Laurent, que le dossier est relancé.  Ainsi, à partir du comité de 

travail mis en place par la table Forêt du Plan stratégique du Kamouraska 2009-2014, la MRC a 

ǊŜǘŜƴǳ ǳƴ ŎƻƴŎŜǇǘ ŘŜ tŀǊŎ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ƳǳƭǘƛǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŧǳǘ ǇǊƻƳǳŜΦ   

Le Parc régional du Haut-Pays ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

touristiques mais aussi de jeter un regard sur la mise en valeur des autres ressources, incluant le 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭΦ [ΩŀǊƎǳƳŜƴǘ 

ǇƘŀǊŜ ŘŜƳŜǳǊŜ ōƛŜƴ ŜƴǘŜƴŘǳ ŘŜ ƧŜǘŜǊ ƭŜǎ ōŀǎŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜǎ ŘΩǳn nouveau développement 

ǎƻŎƛƻŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ŘŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ Řǳ 

Haut-Pays.  

/Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ƘǳƳŀƴƛǎŞΦ Lƭ ǾƛǎŜ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ Ł ŀŎŎǊƻƛǘǊŜ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 

avec le souci de faire cohabiter les activités forestières, énergétiques, récréatives, sociales, 

culturelles, patrimoniales ou encore agroforestières et agroalimentaires. Le projet du Parc 

régional du Haut-Pays prend aussi en considération que des entreprises prélèvent déjà la 

ressoǳǊŎŜ ƭƛƎƴŜǳǎŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƛƳǇƭƛǉǳŞŜǎ 

directement dans la réalisation du projet. 

Ce projet se veut une initiative structurante en termes de développement social et économique et 

ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ŘŜ ŘȅƴŀƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

collectivités, en particulier celles du plateau agroforestier du Kamouraska. Il se veut 

complémentaire au développement des municipalités de la zone du littoral et du piedmont. Il vise 

le ǊŜƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 

de la communication et de la cohésion entre les divers acteurs sur le territoire. Il est prévisible 

ǉǳŜ ƭŜ tŀǊŎ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǾǊŀ ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜǊ ǇŀǊ ƭΩƻǊƛƎƛƴŀƭƛǘŞΣ ƭΩǳƴƛŎƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎƻƴ ƻŦŦǊŜ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 9ƴ ŀǇǇƻǎŀƴǘ ǾƻǘǊŜ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ Ł ŎŜǘǘŜ /ƘŀǊǘŜΣ Ǿƻǳǎ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜȊ ŎƻƴŎǊŝǘŜƳŜƴǘ ǾƻǘǊŜ 

engagement moral à contribuer, vous aussi, au succès de cet ambitieux projet de 

développement. 
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2. Signataires   

Plusieurs intervenants du Kamouraska sont amenés à participer à la création et au maintien du 

Parc régional du Haut-Pays de Kamouraska, tel que préciser au chapitre 3. Leur implication 

ǎΩŀǾŝǊŜ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŀǳ ǎǳŎŎès de ce projet de valorisation. Appuyés par des partenaires 

supralocaux, les intervenants signataires de la CƘŀǊǘŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł 

subvenir au développement du Haut Pays. Les signataires de la Charte territoriale sont :    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MRC de Kamouraska 

 

 
_______________________ 

Préfet 

 

 

 Mont-Carmel 

 

 
_______________________ 

Maire 

 

 

 Saint-Alexandre-de-Kamouraska 

 

 
_______________________ 

Maire 

 

  Saint-Bruno-de-Kamouraska 

 

 
_______________________ 

Maire 

 

 

 Saint-Gabriel-Lalemant  

 

 
_______________________ 

Maire 

 

 Sainte-Hélène 

 

 
_______________________ 

Maire 

 

 Saint-Joseph-de-Kamouraska 

 

 
_______________________ 

Maire 

 

 

 Saint-Onésime ŘΩLȄǿƻǊǘƘ 

 

 
_______________________ 

Maire 

 

 Sainte-Anne-de-la-Pocatière 

 

 
_______________________ 

Maire 

 

 Saint-André 

 

 
_______________________ 

Maire 

 

 

 Saint-Germain 

 

 
_______________________ 

Maire 

 

 

 Kamouraska  

 

 
_______________________ 

Maire 

 

 
 Saint-Denis 

 

 
_______________________ 

Maire 

 

 

 Rivière-Ouelle  

 

 
_______________________ 

Maire 

 

 

 Saint-Pacôme  

 

 
_______________________ 

Maire 

 

 
 Saint-Philippe-de-Néri 

 

 
_______________________ 

Maire 

 

 

 Ville de La Pocatière 

 

 
_______________________ 

Maire 

 

 

 Ville de Saint-Pascal 

 

 
_______________________ 

Maire 

 

 

Les municipalités du Kamouraska  
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 SADC du Kamouraska 

 
 

_______________________ 

Président 
 

 

 

 
_______________________ 
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_______________________ 

 

 

 

 

 

 

 

Les organismes du Kamouraska  
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3. Préambule  
 

3.1. Contexte et enjeu  

À son échelle, la MRC de Kamouraska vit le même phénomène que le Bas-Saint-Laurent, soit la 

cohabitation de deux réalités : les municipalités urbaines et rurales près du fleuve présentent 

des conditions de développement socioéconomique différentes de celles qui sont en retrait du 

fleuve ou des axes routiers principaux. Ce constat est aggravé par la crise forestière et les 

changements dans la dynamique de production agricole alors que les emplois diminuent dans 

les municipalités plus forestières, et ce, au profit des agglomérations urbaines de la région ou 

ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŀǳ vǳŞōŜŎΦ aşƳŜ ƭŀ ǎŜŎƻƴŘŜ Ŝǘ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǎŜ 

réalise maintenant près des villes qui offrent le bassin de main-ŘϥǆǳǾǊŜ, le réseau routier, les 

infrastructures et les services nécessaires. 

Lõenjeu : lõoccupation dynamique du territoire. Comment faut-il dorénavant envisager le développement des 

milieux ruraux forestiersΚ 5Ŝǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǘŜƴǘŞŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜs avec des 

résultats plus ou moins probants, ŎŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ 

ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳǎ ŞǘŞ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǉǳƛ ƻƴǘ Ǿǳ ƭŜ ƧƻǳǊΦ 

Il est fort ŎƻƴŎŜǾŀōƭŜ ŘΩenvisager ǉǳΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ōƻƴǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ Ŧƻrestiers, 

touristiques, de villégiature ou encore agroforestiers puisse subvenir aux besoins de la 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƭΩƘŀōƛǘŜΦ  

En réponse à la situation sociale et économique du Haut-Pays, un concept de développement a 

été imaginé au printemps 2009. 

Sept (7) municipalités et leur communauté respective sont visées : 

1) Mont-Carmel  

2) Saint-Alexandre-de-Kamouraska  

3) Saint-Bruno-de-Kamouraska  

4) Saint-Gabriel-Lalemant  

5) Sainte-Hélène 

 6) Saint-Joseph-de-Kamouraska 

7) Saint-hƴŞǎƛƳŜ ŘΩLȄǿƻǊǘƘ 
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/Ŝƭŀ Ŧŀƛǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ мр ŀƴǎ ǉǳŜ ƭΩƛŘŞŜ Ŧǳǘ ƭŀƴŎŞŜ ŘŜ ŦŀƛǊŜ 

un parc régional Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŀƛǊ ŘΩLȄǿƻǊǘƘΦ ¦ƴ 

des ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ł ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ 

ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǎǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘƻǘŞǎ ŘΩǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǊŞŎǊŞŀǘƛŦΦ [Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ 

prélèvement des ressources y sont toujours permises, 

mais dans le souci de préserver ledit potentiel 

récréatif. 

Le parc régional des Appalaches existe depuis plus 

ŘΩǳƴŜ ŘŞŎŜƴƴƛŜΦ Lƭ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳ мм 

sites naturels. La forêt publique de ce territoire 

représente un pont entre les communautés qui vivent 

à sa périphérie. 

 

 « Un parc naturel régional est un territoire rural habité, reconnu au niveau national pour sa forte valeur 

ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ǉǳƛ ǎϥƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƴŎŜǊǘŞ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ŦƻƴŘŞ ǎǳǊ ƭŀ 

protection et la valorisation de son patrimoine. Il a pour vocation de « protéger et valoriser le patrimoine naturel, 

ŎǳƭǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƘǳƳŀƛƴ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ » 

Un parc naturel régional poursuit cinq missions :  

 la protection et la gestion du patrimoine naturel, culturel et paysager 

 ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ du territoire 

 le développement économique et social 

 ƭΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

 ƭΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

http://www.parcs-naturels-regionaux.tm.fr/fr/accueil/ 

 

Le concept ǇǳƛǎŜ ŘΩŀōƻǊŘ Řŀƴǎ ƭΩƛŘŞŜ 

originale de faire un parc régional       

dans le territoire ŘΩLȄǿƻǊǘƘ.  

Un des modèles qui a suivi la voie du 

parc régional se trouve dans la MRC 

de Montmagny : le Parc régional des 

Appalaches.  

Le développement du projet du 

Haut-Pays de Kamouraska a intégré les 

forces et les faiblesses de ce modèle. 

 

 

LΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ŦǊŀƴœŀƛǎ      ont par ailleurs eu une influence certaine sur la 

finalité du concept. 

 

Enfin, le concept repose sur la réalité du Haut-Pays de Kamouraska. On fait référence à la 

dynamique locale, aux acteurs en présence, aux intérêts de chacun, au lien existant entre la 

population et le territoire et aux projets en cours de réflexion ou de réalisation. 

 

3.2. : Le projet territorial du Haut -Pays de Kamouraska 

Le projet du Haut-Pays concerne a priori ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ : terres privées et périmètres 

urbains des sept (7) municipalités ainsi que la forêt publique du Kamouraska (Figure 1). Le projet 

territorial ne poursuit pas ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ře modifier le statut du territoire. En inscrivant le projet du 

Haut-tŀȅǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ, le milieu se donne de meilleures chances de réussir sa 

démarche (mobilisation; fierté; appartenance; occupation dynamique du territoire; effets de 

levierΤ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴύ. 

3 

3 

2 

2 

1 1 

http://www.parcs-naturels-regionaux.tm.fr/fr/accueil/
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Figure 1 Le territoire du projet du Haut-Pays de Kamouraska 

 

 

 

 

 

 

 

 


























